
 
 
 
 

 

C O N C O U R SC O N C O U R S   Sors de l’ombre 
Édition 2011  

 
 
Nom :   PrPrénom :  
     
 
Date de naissance 
(jj/mm/aaaa) : 

 

 
Adresse : 

 

Numéro civique, rue : 
 
 

Ville : 
 
 
 

Code postal : 
 

 

No.de téléphone :  
 

Courriel :  

 
 
Titre des 3 chansons francophones, inscrites au 
concours : 
1) 
 

2) 
 

3) 
 
 
Catégorie : 
 Interprète          Auteur-compositeur-interprète 
Audition :  
Je désirerais être auditionné à : 
 Montréal*   Québec*   Thetford Mines 
* Si le nombre d’inscriptions le justifie. 

Je m’accompagnerai moi-même. 
Je désire être accompagné par mes propres musiciens. Spécifiez :  

a) le nombre de musiciens : _____ 
b) les instruments : __________________________________________  

Date limite d’inscription : 15 juin 2011

 

Transmettre le formulaire 
accompagné des documents 
requis par courriel ou par la 
poste, selon les instructions 

précisées dans la section 
«Modalités d’inscription» 

 



Règlements 
 

1. Le participant affirme : 

 a) n’avoir aucun lien contractuel avec une compagnie de disque reconnue. 

 b) n’avoir fait aucun enregistrement sonore ayant été (ou devant être) distribué à des fins 
commerciales par une compagnie de distribution reconnue à l’échelle nationale. 

 c) ne pas avoir atteint la notoriété en tant qu’artiste de la chanson. 
 

2. Le participant s’engage à : 

 a) présenter des chansons écrites uniquement en français. 

 b) accepter les termes et conditions d’une entente présentée aux demi-finalistes. 

 c) n’apporter aucune modification aux pièces inscrites au concours et à l’ordre de 
présentation. 

 

3. Les demi-finalistes sont tenus de participer aux stages de formation. 

4. Les participants sélectionnés s’engagent à être disponibles les 19 et 20 août 2011. 

5. Le participant dégage les membres du comité organisateur et s’engage à n’entreprendre 
aucune poursuite pour quelque raison que ce soit. 

6. Le participant accepte de se produire sans rémunération dans le cadre du Festival 
Promutuel de la relève de Thetford, édition 2011. 

7. Le participant ne réclamera aucune somme à titre de droits d’auteurs pour l’utilisation de 
son matériel dans le cadre du présent festival et de toute publicité qui y sera reliée. 

8. Aucune sollicitation, vente ou offre de services ne sera faite durant la durée du concours et 
sur les lieux de l’événement sans la permission écrite du comité organisateur. 

9. Tout comportement jugé incorrect et inacceptable de la part d’un participant peut entraîner 
son expulsion. 

10. En cas de disparité d’information sur le site web, les informations fournies par le comité 
organisateur du concours «Sors de l’ombre» ont préséance. 

11. Le participant autorise la diffusion des prestations à la télévision, à la radio, sur internet ou 
tout autre moyen publicitaire. 

 
 
 J’affirme avoir pris connaissance des règles du concours et je m’engage à m’y 

conformer intégralement. Je déclare sur l’honneur que tous les renseignements 
fournis sont exacts. 

 
 
 
Signé :   En date du :  
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